
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE33728

ASSEMBLÉE NATIONALE
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accès aux soins
Question écrite n° 33728

Texte de la question

M. Guillaume Larrivé attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'organisation de
la permanence des soins ambulatoires dans le département de l'Yonne. Le comité départemental des retraités
et personnes âgées (Coderpa) estime que 92 médecins exerçant la médecine dans l'Yonne participent à la
permanence des soins ambulatoires. Le système actuel reposant sur le volontariat, montre donc ses limites. Il lui
demande donc quelles mesures peuvent être prises afin d'améliorer la permanence des soins ambulatoires.
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